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COMMUNICATION DU MEXIQUE

La délégation mexicaine a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée du
9 mai 2003, en demandant qu'elle soit distribuée aux membres du Comité.

_______________

1. Conformément aux dispositions de l'article 15.2 de l'Accord sur les obstacles techniques au
commerce, le gouvernement du Mexique souhaite informer les membres du Comité que la "Décision
portant révision de la nomenclature des normes officielles mexicaines émises par le Secrétariat à
l'environnement et aux ressources naturelles, ainsi que la ratification de ces normes
préalablement à leur révision quinquennale", a été publiée le 23 avril 2003 au Journal officiel de la
Fédération et est entrée en vigueur le jour qui a suivi sa publication.  Le texte de cette décision est
disponible en espagnol auprès du point national d'information.

2. Dans cet instrument juridique figure la liste des règlements techniques (normes officielles
mexicaines ou NOM) qui sont en vigueur et ont été émis par le Secrétariat à l'environnement et aux
ressources naturelles (SEMARNAT) en matière de protection de l'environnement et de restauration et
d'exploitation durable des ressources naturelles.

3. En outre, par la "Décision" susmentionnée, le SEMARNAT a fait savoir que les NOM
identifiées jusqu'ici au moyen des sigles "ECOL" et "RECNAT" seraient désormais désignées par le
sigle "SEMARNAT", suivi du même numéro qu'actuellement et de leur année de publication, sauf
dans le cas de certaines des NOM identifiées au moyen du sigle "RECNAT", pour lesquelles le
numéro actuel est également modifié.  Ce changement résulte de la restructuration des fonctions du
SEMARNAT, ainsi que de la fusion des Comités consultatifs nationaux de normalisation de la
protection de l'environnement, de restauration et d'exploitation durable des ressources forestières et
des sols et des côtes, intégrés dans le Comité consultatif national de normalisation de l'environnement
et des ressources naturelles.

4. En outre, le texte de la "Décision" susmentionnée indique par un astérisque les NOM
pertinentes qui ont été ratifiées après avoir fait l'objet de la procédure de révision quinquennale établie
par l'article 51 de la Loi fédérale sur la métrologie et la normalisation.

__________


